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U=, EN’ pIA&‘DiJ 27 -T 1964, ADRESSEE AU PRESTPENT DU CONSEZ DE SECURITE 
P+,m,PGSqNT.E,+A MISSION DU CONSEIL DE SECURITE AU ROYAW DU CAMBODGE 

.j ,....: . . ET EN REPUBLIQTX DU VIET-NAM 

Jeai lghonneur de V&S faire parvenir sous ae pli le rapport établi par la 

I&&on du Conseil de séaurit8 en exe’aution du mandat qui lui a 8t6 confie aux 

ternes du paragraphe 3 de la r&solution du 4 juin 1964, 

Je vous serais reaonnabssant de voulo&r bien transmettre ce rapport au Conseil 

de séaurkt& 

Je vous pr%e dgagr6ero eta, 
. * . . . ~ .’ . ” ._ 

-. . ’ (S&k) D& O&d &ii Baba 

1.. ‘. ..’ . . Président de la Kission du 
" Conseil 'de séourit-6 au _ 

Royaume du. Cambodge et en 
Republique du Viet-Nam 
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RAPPORT DE LA MISSION DU,COgSEIL DE SECURITE AU RQYAUME DU CAMBODGE 
ET EN &PURtIQUE DU VIET-NAM 

(R&olution du 4 juin 1964 - document S/574L) 

1. Introduction 

4 R&olution du.Conseil de s8curité du 4 juin 1964 sur la plainte du 
$uvernement royal du Cambodge 

1. Le 13 mai 1964 le Gouvernement royal du Cambodge a adress6 au Prdsident du 

Conseil de S&urit8 une plainte (No S/5697) au sujet "des agressions r6p6tées 

am&?icano-sud-vietnamiennes contre le territoire et la population civile du 

Cambodge". Le Conseil de s6curité s'est r6uni +e 19 m&. 184 pour examiner la 

plainte cambodgienne qu'il a d6cid6 d'inscrire à son ordre du jour. 

2. L%tude de la question s'est ensuite poursuivie au cours des s6ances tenues 

du 19 mai at: 4 juin 1964, date & laquelle le Conseil de t&curitd a adopt6, à 

sa lE6ème sdance, la rbsolutfon ci-dessous (document Sjj5741) : 
L 

/  

. . 
"Le Conseil de s6curit8, 

Cons?.d&ant la plainte du Gouvernement royal du Cambodge contenue dans -au 
le docume&5/%97, 

Notant les d&larations faites devant le Conseil au sujet de cette 
plainte, 

Uo*uant avec regret les incidents survenus en territoire cambodgien et la 
situa%Zïéxistant à la frontière khméro-vietnamienne, 

Prenant acte des excuses et des regrets qui ont 6tQ exprim6s au Gouver- 
nemenz-royal du Cambodge au sujet de ces incidents et'des pertes en vies 
humaines qui en ont r6s<t6, 

Notant B&ernent le ddsir des Gouvernements du Royaume du Cambodge 
et de la République du Viet-Nam de parvenir au rétablissement d'une situation 
pacifique et normale dans leurs relations, 

1.' DQplore les fncidents provoqu& par la p6n6tration d%l&nents 
de l'armée de la Rhpublique du Viet-Nam en territoire cambodgien; 

2. Demande quOune.compensation juste et Equitable soit offerte au 
Gouvernement royal du Cambodge; 

3.’ Invite les responsables 8 prendre toutes les mesures appropriées . 
en vue d'dviter toute nouvelle violation de la fronti,ère du Cambodge; 

4, ' Demande & tous les Etats et autorit& et en particulièr aux membres 
de la ConfGeae Gen&ve de reconna~re et de respecter la neutralit6 
et l'int$gritd territoriale du Cambodge; . 

/ . . . 
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5. D&ide que trois de ses membres se -rendront dans les deux pays et 
sur les lia se sont produits les derniersl‘incidents en vue d%.xam%ner 
les mesures susceptibles d'en Eviter le retour. 
de s&uriti dans un dallai de 4.3 jours." 

Ils feront rap&port au Conseil 

b) Mandat de la Mission 

3. Le mandat de la Mission est donc contenu dans le paramphe 5 de la tisdLutiOn 

stipulant que trois membres 'du Conseil de s&&t6 "se rendront dans lekdeux pays 

et sur les lieux ou se.sont produits les derniers in&dents en.vue d'examiner w < 

les mesures susceptibles d'en Eviter le retour". Le rapport actuel est soumis‘~' , . . . . . . 
au Conseil de s6cur$ti ~onfo?m&ent~& ce mandat. '. .I . . 

4 Composftion de la Fdssion *. 
4. Après consultation avec les membres du Conseil de skariti, le Prksident a 

fait connaftre, par note du 5 juin ~964 <document S/5749), .que le BrBsil, . . .i . 
la Co%-d'ivoire et le Maroc avaient Bté choisis pour former la Missiondu Conseil 

de s6curiC6 appelde a se rendre.au Royaume du Cwbodge et dans la Rhpublique _ 

du Viet-Nam, conform6ment au paragraphe 5 de la rkolution du Conseil'de s6curit6, 

et à faire rappprt au Conseil. : . . . . 

d) DBsi&ation'des rep&sen-tants et choix du présidee 

5. Les Gouvernements du Brk+.,, de la Côte-d%oire et du Maroc ont en. . . 
cons6quence désign6 les représentants suivants comme membres de la Mission : . 

6. Le Gouvernement du BrBsil a'nomm6 Son Excellence Manoel-Pio Correa, ambassadeur 

du Brésil au Mexique; le Gouverne&nt du Maroc a nommé Son Excellence 
' . 

Dey Ould Sidi Baba, .repr&entant permanent adjoint.du Maroc auprès de l?'ONU; . . 
le Gouvernement de la C&e-dlIvoire a nomm6 M. Moïse Aka, conseiller de la*Mission 

permanente':de la C&e-d'ivoire auprès de 1'ONU. . . '. t . . ', . 

79 La Mission ainsi compos6e a tenu'sa pr$mike sdance de travail le 17 jUinji964 

(voir communiqué de, presse X/2604) et a choisi Son Excellence l'ambassadeur 

Sidi Baba comme pr&id&it de son groupe. 
. . 

. '.' 

8. De son &B,'le Sec&taire g6n6ral de l'Organisation des Nat$,ons Unies a 

d6sign6 comme secrétaire principal de la Mission, M, J. E. Engers du Cabinet' "' . . ._. . 
du Sec&taire g&ér+l., et chargt5 M.'Z. Kuzbari, du D&arte,ment des affaires 

politiques et du Conseil de s&urité, des questions politiques et d'information 

de la Mission; '. 
. . . +. 

: 

/ .e. 
8 i 
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II. Itin&aire~ 

af Audience par S;A.R. le prince Norodom Sihanouk 

9. Avant son départ pour le Cambodge, la Mission a étt5 conviée par S.A.R. Le 

prince Norodom*Sihanouk, chef ae l.Qtat du Cambodge, à un dîner de travail, le 

22 juin 1964 B Nice (Franee). Les entretiens ont porté sur les quest-lons relatives 

au mandat de la Mission et à ltorganisation de la vistte au Cambodge. 

10. Les membres de laJ&ssion soulignent avec satisfaction l'attitude pos%t=I.ve 

manifest& par S.A.R. le prince Norodom Sihanouk au cours des entretiens et sont 

heureux de lut exprimer icrL leurs semerciemcnts pour son hospitalité et pour les 

facil-ités qui 3.eur ont été accordées pour la préparation de leur visite au Cambodge. 

b) Séjour au Carnm 

ll. Les membres de Ta Mission sont arrives B Phnom-Penh le 26 juin 1964 et ont étd 

accueillis par S.E. MonsIeur Ruot Sambath, ministre des affaires étrangères, 

accompagné des représentants des Ministres de la d6fense nationale, de la sécurité 

nationale et de la défense en surface, et de l'intérieur. 

12. Au cours de-son shjour, du 26 juin au 5 juillet 1~964, la Misslon a eu l'occasic 

d'avoir des entretiens avec S.A. le Président .du Conseil des ministres, le prince 

Norodom &ntol, ainsi que plusieurs séances de travail avec S.E. le Ministre des 

affaires étrang&~es. 

13. En outre, la Mission s'est rendue sur les Lieux où se sont déroul& les 

incidents de frontière énum&& ci-aprbs : 

1) Wllage da Mong (province de Kompong-Cham) oiI des dégâts c,onsid&ables 

causés par le bombardement du 4 fevrier 1964 sont encore nettement 

visibles, Le Commandant de la lare régi- militaire du Cambodge a 

.d&laré qu'au w~,~~.de cette attaque, cinq personnes avai.ent &té tuées 

(trois femmes et deux, enfants), sfx civils blessés, du b6tailtué et des 

habitattons détruites. 

ii) Rameau de Daey (attaqué le 7 mai. 1964). Le commandant do la lère région 

militaire a indiqué que sept gardes provinciauxavaient été tués et la 

Mission a pu relever des traces de chenilles de bltndés ainsi. que des 

cratbres de bombes. 

iii) Hameau de Thlork oiI le 8 mai 1964 les forces armées royales khmères ont 

repoussé une incursion de troupes sud-vietnamiennes qui ont 1aIssé sur 

le terrain quatre morts, deux prisonniers blessds et un char blind& 
d&ruit dont les dhbris ont 6th vus par les membres de la Mission. 

/ S,. 



iv) Hameau de Tralok B&s. Au cours de l'attaque du.18 mai 1964.g~ des 

616ments de l*arm$e r&ul$re.sud-vietnamienne, sept habitations . 
: ont été b&l&s et le'ham&U'a &&ment~ eta sou&s'&.un violent 

* bombardement a&9&n. Le ll,juin 1964 une nouvelle attaque a.<truit 
. . . ;une hab&tationF Le Ministre des affaires &r&&res +.I Royaume 

%lu Cambodge, qui*accompagnait ILa M+ien, a fait remarquer que . 

,J1attaque'du 1% juin s*est produite après 3'adoption de la rdsolution 

.I *par le Conseil de+s&urit8. .., . . . 

. VI* ViJ.&age de Chantrea (province.de Svay-Rieng). Dix-neuf habitants 

. . ont é%tu& 3.ors de X'attaque adrienne et terrestre de ce viJ.lage, 

le 19 mars 1964, 

vi) ViUage de IGwk Tek, de Bathu et de M&arthng& @noy) ou les ', 

.- d&g&s cau&s par Tes attaques.qui se sont d6rouldes en,1963 sont 

. encore v&sibles,; . . . 

vii) Rameau de Koh,Sko: (dans la province de Prey-V&I~).' La Mission a ' 

pu voir.dans ce village attaque tres rdcemment, le 24 juin lq&, ' 

. . . ; 'les ruines d'hab&tations b-des, ainsi que des grenades à main . 

abandonnées intactes. .< 

14. La Mission a eu Qgalement l>occasion, le ler juillet-1964, lors dgun VOL,: ', 

en h8licoDtare en'direction de KXrivong, d'observer la frontière khm&ro-vietnamienne 

le long du canal de Vinh-T6 sur une distance d'environ 80 kilomètres. . . . 

. ;c,: S5jour en'RBpublique du Viet-Nam 

15. La Mission s'est: ensuite rendue ,à.&igon~ 0% elle est arrivde le 5 juillet 1964. 

Elle a 6tB ahcuei.llie par"Son.E$scellence le Ministre des affaires. $trangères, 

Dr Phan.Huy Quat,.et par les reprdsentants des Ministres de la ddfenseoet de 

*b~int&ieur. ':. : 7 2 : 1 . ., . ," 

16. Le 6 juillet 1964, la Mission a B-t6 repue en aud.ience..par S. B., le chef de 

l'Et&t,' gdn6ral de Division DuongVan,Minh, et.a euplusieurs, entretiens avec 

le g&&al.de Division Nguyen. Khan, premier ministre et 'pr&ident:.c&a Conseil 

militaire r&lutionnaire. *! ;. ,. :.: , , i 

'. . *. 

- : ..< .a , , ,f . / 

. *, I t 
., ; ‘Y *  *  

. 
.. :.. 

-< ,b ..1 . , : . ;’ ;,. v . 
, (. 1 : . . 

. /.:. . 
/ . . . 
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17. m &=, .k &,j+$,&~ noj&* .d& -&&ms“a& ?tMl O’Qt; &j or&e~‘&6 ie ’ ‘** 

l4rSnïstre des‘ affaztres 6tra@&es et ‘se& eoUb0yateurs, q@ ont @os& 16 ‘&oQi de” “’ 

vue du Gouvernement de%% R@bl%Qjxe ëlu‘ V3et-Namj -pemttant’ ‘dn& .auk n&bzW& de “’ ” 

la MissSon de’ mieux conna$tre les divers &&nts I%r$a à ia situ&on act&.lie;“’ “‘ 

De son c&6,;l*Etat-MaJor &n&qJ.-des forces’ ar&èS’ dzi V’iet&&a a fou&i Èr la ’ ” “‘% 

Mission de trbs ut.ï+~ compldmnts dt@tkhxM.on. ’ 
< . * i .: . . .‘. 

18. Dans ~ltadcompllssement. de son zuaudat, la tissIon s’est rkndue dans les ..” ““. ” 

r6gions de Xl& ‘(oh un ‘expos6 lti ti. 6t6 fait. à X”Xnstitut nation83 ghgr&Ikqk’;“‘!’ 

par les &utox$f& mzLlft,tire’&~ s~..~es.c~t$rii;tiques’ et les pajrEicularit& de ’ ‘:” ” ’ 

la frontière ,khm&o-vletnam%enne& aUsi ‘que ‘dand: les rdg$ons .de Qau-Doi,.‘H’ *’ “‘- 

Pleiku. . ’ . 
:. . - . 69 .‘.*,. .: . : : 

19. Les membres de la HLssSon du Conseil de s&u?xI.t6 tiennent à souligner l’aChz&~’ 

cordia3. titi leur .a BM: x%servG d&ns toU& letis dtSplace&entS et ii:'cc~i$hea6~0* qti’ ’ 

leur a-6-G. manîfe&e aiu’cours de’leurs htFetien6 &h’ï;és avers meni&& du .’ ‘. * 

-;; :* ! . , : a. . gouverkment. .* ‘; * . . . :’ * : ,. I . . . ; . . . .p. . . 2 . . 

20. La Mbsion a q@,ttd Saigon le l~“.~~~-i9~“~t’,~s~: rentr6e h New Y&K ke” “*” 
17 Jwet, 1g& . .‘* , .: :. . +:* . ‘, 1::’ i’ :ii.t.,i ..i’:‘: : . *; . : ‘. : . . 

. :’ - 9 c 0 2A ~, r>:: : ;,, :‘ ! ;y ..,’ ,;: ‘:, . \ ., :.:, : . : ‘< :r,.:r “: 

Il& Itkut~o‘n @a. mandat. de.. la,I$issictn ! :.’ a ..: . T. ‘: -: :< t ! : . . . 

’ 5 +,> ..aaen &dr&, de h. si&t~o*!: .j&*t~~&re” ‘* *’ ’ ’ ’ ’ * : * ’ ‘ l r - 

2I.e Aux termes du paragraptie .T cite kdeêsus; & ~,+&i;iut&o~‘en, &te’ du” ‘., . ‘* . ‘!‘ 

4 &Ln~;il9@+, IX~ f!onseZl de z&!udt6 a &rg6 la. MisSion’ de së ke&re &u R&Ü&“d,& 

Cambodge et -dans’ la R6pubUque du ViettNam. sur les U&ix oh’l se dont &hoüh& les . .’ 

derniers.!~n~P~nts”e~ Vue d”examiriér les mesures su&epthbIi.ek d’eh &&tér’le 

retour. 
. . ‘.I . . . ~ * i . :, . . 

22, Sur llinvîtat%~n du~Gouvern~$ roya& du Ca$@geF la Miss~~~ .,a yI+it$,. &‘ei; i. ‘...;...u.::.‘.,<. . .: .,-. _.. . I... ;*: 
endroits oi2 se sont &odtits les $rinc&axhc. %ncid&ts. .qyi :ont -fa33 “Ik ‘oh je& de .la 

pkhte d~,:~~~~:d~!:cambodéie:(doCrmniint,.s/5697)i )%” ’ . ’ .:. I. : . . . 

23. Les‘ repr6setit8ntijC~des atitor&66 ~civïlés’et “miUtaîr& du Cambodge ont don& sur 

place, “aW~~mem%niio& de -hS I@sszl.on, des ekpnsicathati d&aiU6es sur.les fa%ts qui se 

sont d6roul6s et ont Egalement fourni des renseignments sur les earact4tistlqueti -- 

du terrain et la topographie des zones limitrophes. / .*. * . 



24. A toutes les questions posées par les membres de 3.a Mission, des r6ponses 

compl8tes ont 6t6 donn6es et la Mksion est reeonna3ssante aux autorit& < 

cakbodgiepnes de la znanibre efficace avec 1aqmXLe les d6placwxents ont &6 

organfs&+l~,$ donnant ainsi toute liber@ de s’informer sur place. . 

25. Dans sa r&olutiqn.du 4 juiu19& 3.e Conseil de s6mrit6 s'étant prononc6 

en tsrmxsuffisament .pr&is sur les incidents en cause, la Mission u'a pas cru 

devoir prendre elle-&e position sur les faits &xm&r$s dam la plaiute du 

Gouvernement ,royal. du Cambodge. Elle peut dire, cependaut, que les t&noignages 

recueilJ.is et les constatations fa&tes sur place confiment l*opportunit~ de la 

r&olwtiou adopt6e par le Conseil de s&xrit& De plus, les visites effectut4es 

dans les territoires khmers limitrophes du Viet-Nam ont permis aux mmbres de la 

IQLssiou d'avoir une meilleure compr6hension de la sgtuation telle qu'elle se 
pr&ente dans cette zone* . . * 
26.,. R6pondant à 1'intitatiou.d~ Gouvernement de la R6publique du Pyet-Naa qui 

souhaitaIt la.voir se faire une id6e exacte des cara&&istiques de la frontike du 

cÔt6 vietnamien et des probl&ues qui en r&xiLtent, la Mssion a visit6 6galement 

quelques-Un?s des.r&ions frontalières de ce pages. : 
27. Il convient toutefois de mentionner que les visites dans les territoires . 

txmbodgi~ns &aient d*uu caractke diff&ent de celles effectu&s dans fes 

territoires vietnamLens. Les premikres Btaient faites eu suivant strictement les 

direct9ves données dans la rdsolution du Conseil de sbcurit6, tandis que les autres I 
dkxmlaient du souci.de la Nission de r&ueillir des informations utiles à 

l%tablîssement de son rapport. Les~unes et les autres ont apport6 à la Hssion des 
6IL&uents,de~nature a 6clairer SOQ jugegent.q~t aux solutions à trouver afin. : 
d%viter le retour des incidents d6plor6s par le Conseil de skwit6~et qui out 

eggrav6 la tension entre les deux pays. 

b) Discussions avec les deux gouveruemeuts sur les auestions a6nkales 
c~ui sont à labase de leurs différends 

28. La assion a est& qti les violations de la frontière du wodge &aient la . 
xmxkfestation plutôt &,xe.l.a cause. des relations tendues entre les deux pays; eJ.Le . 
a hic 6tvdî4 un c!-a%&~ nombre de propos~t~cgs concrètes tendant 13 &&Lorer ces < 

relations. , : 
‘. 

. / 0** 
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29. &es.travaux $e 19 F@.on .peuveI&, dar@Sces.conditions,, ge diviser en deux. 

categories : les unlf visant B.a&li~rer U.sit~ation~Le Xcng de la.fronti8re et ... 

1~s autres tendant 4 vner la S%ente entre les daux payse . .I . ;Y '-. 

30. Ces deux points ont fait l'ob,jet d*&hanges de vue approfondis et empreints- 

de fraQ?hise en$re:les membres de la MQsion qt tes,gouvernemente des deux.$ays. . 
L'expos6 ci-dess,ouF.xefXète les po@tions res.pectives telles qu'elles on$:étB.. = 

plirt6es 8 la connaissance de la Mission. * . . ._ :*. I . . 

. . .I , . ,. : .I 
IV. Positions des deux aouvernements sur '&I questions contentieuses:. *: ..' . . ..:.l<: i. 

31. La Misai@ a pu,constater que les deux gouvernements. ont,réaîfirmB~leur,dBs'ir 

d<am&iorer leurs relations et consid8r6 la reprise.aes relations politiques;. Y. ..f 

rqznpuee le 26 aoot l.963 ,commeBwe contri?mtim importante & la.d&ente entre.: - "1. 

leurs .&ux.g3ys,e~. _ : . . .,". 1 .I.. . : n.,,.'.: > . . . .* ..a . r : ‘.., 

32. Eh @ordant cet$.e question la Mission ne poka$t toutefois dgnorer.qu'en.pluti 

des anciennes rivalit6s et suspicions entre les deux pays, il existe des . ,:' . . . . .,* 

diff&ences fondamentales entre les opt$ona paUtiques adoptAes par chacun d~h.x.~~ 

Le Csmbodgqa choisi une politique de neutral5-6.. La @publique du Viet-Nam- : : . 

a fait un autre choix en prenant n@teneqt pc@.tion dans le conflit qui oppose .* e 
les gr+ndes puissances dans ,c_ette.régioei du~mnde.. De tels choix relèvent du .:. 

principe fo$arrieprtal..fle la ,souvera$netB .et la M$3sion a constat6 que Lea deux ,. 

gouvernements entendent fermement,vok,r respecter leur choix~ * . 

33. Le @oya+f~ du Ca&@ge, se considère li6 et couvert ptar les accords de Gen&ve. 

de 19% dont les @gnatai~es ont.pris acte de @a dhlaration de neutraUt6.. 

En,outre, le Gouvern~meq;t; du Cambodge, tm$ +n.demndant aux puissances de la 

Conf$rence de+Gen&vq.$e se rhnir.po.ur, recqnnahre et.garantir.la neutraliti e% ..: 

lt&nt6g+t6. territoriales de son. pays, est .dispos6# en.attendant la convocatbon .s a 

deJcet$e qonf&enc,e, àaccepter les assurances de ses voisI.ns en la.mtiÈ~?e,.sur~. 

une ba,se2.j%kt&le. <Q . . II . \ ' '<. ' . ,,. * 

34. Eh face de cette position, la R6publique du Viet-Nam, quant à elle, a une : 

concept.%on diff6rents.g 3.J8gard de ces accords.dont elle n!est pas signataire, et 

se qo,@k mê@e Qpp.os6e.g l'id6e d'.we.nouvelle Sconférence de .Genhe. . . .+ 

a' . . : .:. ..'.. . ..,.:' . . -. , : . '- 

5 / *a* 
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33. La Mission a nkunoins trouvd quren ddpit de ces attitudes divergentes sur 
.. 

Cette question fondamentale, aucun des deux'gouvernements ne konsidke qu'elles 

devraienttre un obstaclé“à la rbprise'de relations normales et pacif'iques entre 

les deux pays. 

36, C'est ainsi que*pour sa part, le Gouvernement de la Rdpublique du Viet-I?&n 

a communiqu8 à la Mission qulil reconna?.t la neutralitd du Cambodge et s'engage 

à la respecter. 

37. De son côte, le Gouvernement royal du Cambodge a donn8 à la Mission 

l'assurance quq‘il entend s'abstenir de toute ingdrence dans les affaires 

int&ieures de la Rdpublique du Viet-Nam et qu'il n'a aucune revendication 

territoriale à 1'8gard de ce wys. 

38, Le Gouvernement royal du Cambodge doit toutefois constater que la Rdpublique 

du Viet-Nam, mr note du 12 mars 1960, a revendiqué les Tles côtikes proches 

du littoral. du Cambodge, situ&s en face de la ville de Kep et qui sont sous 

administration cambodgienne. 

39.‘ Le Gouvernement royal du Cambodge a fait savoir k la Mission que le retrait 

de cette revendication serait de nature à permettre la reprise des relations 

politiques entre les deux wys* Si le Gouvernement royal du Cambodge recevait 

satisfaction sur ce point, il se dhlare dispos8 à seprendre les n6gociations 

avec le Gouvernement de la RQpublique du Viet-Nam sur les autres problèmes en 

suspensd y compris le trac8 et le bornage' de la f'rontikwe.. 

40. La &Xssion a eu l'occasion, & plusieurs reprises, d'aborder cette question 

des gles Côt&es avec les dirigeants de la RBpublique du Viet-Nam et est en 

mesure de rendre compte que le gouvekement de ce prys n'attache PS une importance 

particulike & ce problhme et n'entend PS le soulever. Le même gouvernement a én 

outre manifestk les'meiJJ.eures dispositions dans le but d*arriver à un rbglenent 

satisfaisant.de la que&on au Cours de n6gociations bil&ra&es, pour autant que 

sa bonne volont sur ce point puisse contribuer'au ri)glement g&&ral du trac6 des 

frontières terrestres. ‘ 

41, La Mksion a pu constater en effet que le Gouvernement de la Rbpublique du 

Viet-Nam attache une importance considkable a ce dernier problème. 1l.a soumis 

à,la Wssion une volumineuse documentatbon tendant 8. prouver que, non seulement 
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. . 
. ’ ’ 

. . . . *  . <. . . . 

la frontih terrestre khm&o-viatn8mienne n'est pas clairement ddlimitde sur 

le terrain, rua%6 qu'elle n'est pàs non plus bien d&inie sur les, cartes drescées 

p8r le Service géographique de l'ancienne Indochine.franqaise et qui ont servi 

& l'établissement de celles Bditdes et utilist5es actuellement tant Bar le 

royaume du.Cambodge que p 3.8 R&ubLi.que du Viet-Nam. Les responsables sud- '* 

vietnwniens ont souligné, en ~8rticulier, la non-concordance entre les cartes, 

au I/l00 000 et 8u 1/400 000 dressées. par le service cité plus haut, en' ce qui 

concerne certains dhails du trac8 de la frontihre... Il importe de signaler, 

d'ailleurs, que l'incoh'érence des deux cartes ne laisse apmra$tre qu'une ' 

différence portant sur une superficie extrêmement reduite. . . 

42. Le Gouvernement de la R@ublique du Viet-Nam propose que les deux pays ' 

procè'dent, d'un commun accord, à la fixatfon du trace de leur fronti&re, commune 

?$r rapport à une carte de' rGf&ence choisie par les'deux N&ies, et entreprennent 

ensuite le bornage de ,ce'tracd, J.a.R&ublique du Viet-Nam considere que ce. + 

traVai1, une fois accompli,'contribuera d8nS une large mesure à éviter de nouvewx 

incidents de fionti&re.‘ . . . 

43. Le Gouvernement royal du Cambodge, quant à lui, n'attache pas la même 

imFort8nce à la question de la délimitation et du. bornage de la frontière. Il 

estime en particulier, que l'absence de bornes frontières nta pas étd un él&nent 

lid directement aux derniers incidents ayant fait l'objet de la r&olution du 

Conseil de &kurlt&. Il considère'que la frontière.est suffisamment identifiable 

Ear le type ethnique des habfhnts, l'aspect de la v~ghtation et le style des 

habitations. N&&nmoin6,~ le Gouvernement royal du Cambodge est prêt à entrer en 

négociation avec le Gouvernement de la RQgublique du Wet-Na& afk de régler la 

question du tracé,de la frontière, dès que les relations politiques auront été 

reprises. 

44. 'Compte tenu des faits expos& par les deux p8rtieSj la .?Bssion a conclu qu'il 

n'existé'r@s de.différend.terrLtorial entre les deux pays pour ce,qui est de laS 

frontière. terrestre, 
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c) Question d'une supervision internationale de la frontI&re 

45. En demendant. aux puissances de la Conf&ence de *Ge&ve :de se rfsunir pour 

reconn&tre. et garantù‘ la neutralit6 et l~i%~ti$grité territoriale.de Xeur paJfs, le 

chef de 193tat kbmer et. le Gouvernement royal du Cembodge'se sont déclW!s prêts . 

ÈL accepter, &Cette .fin, un contrÔle g&n&aJAsé de la frontzi&re~~ la Commission 

internationale de contrôle, organisme Cr6é par la Conférence de Gen&ve de 1954; 

Dans l'esprit des responsables khmers cette nouveU.e"conf&ence devrait déci'der' 

de 1~éI.argissemen-l; des. pouvoirs de la CD?, de manière que celle-ci soit en mesure 

d'exercer le contrôle efficace d&siré par le.Cambodge. : . 

46. En insistant sur. ce, poYnt, le Gouvernement royal du Cambodge nIignore pas 

cependant que dans la conjoncture‘internationale P&ente, une rhunion'de la ' 

Conférence de Ge&ve semble difficilement r&alïsable;. tout & moins dans l*'immédiat. 

4'7. Devant une telle situation, et en attendant la convocation de'eetté' conf&!nce; 

S. A. R. 1e'Prince Norodom Sihanouk et le Gouverneme& royal khmer ont fait savoir 

à la Mission que pour.prouver leur bonne foi, l'envoi au Cambodge de contrÔleut-s 

de.PWIJ,:.en civil;-décidé par le Conseil de sécurité, serait'acceptable au . 

Gouvernement royal. Toutefois, il est entendu que ces contrôleurs non armés de 

l'CNU, dont les nationalités auraient reçu IL1agrément du Gouvernement.raya& ne 

pourront en-aucune façon remplacer la Cmssion internationale de contrÔle qui 

doit continuer à exécuter normalement son mandat. 1. 

48. Le Gouvernement royal du Cambodge envisage que les contrôleurs de 1'elNuj 

formant des équipes, installent des Postes fixes et permanents à.partir desquels la 

surveillance des zones sensibles en territoire Umer pourrait être exercée. 

efficacement afin dl&ablïr la.bonne foi du Cambodge. Dans ces conditions, ie ' i 

Gouvernement royal du. Cambodge ne permettrait pas auis'contrôleurs de d6passer'les 

limites du terr5.toi.re khmer, ceci pour éviter d'impliquer 1'ONU dans les affaires' 

int&ieures de la RGpublique du Viet-Nam. 

49. 'De plus, .le Cambodge-a déclaré qu'en tout état de cause il n'est pas en mesure 

de participer au financement de lqopération et qu'il estime que les frais doivent 

être supportés "par les pays riches qui prétendent avoir int&êt 21 ne pas voir le 

Cambodge servir de base aux Vie-t-Gongs". La Mission croit savoir que le Gouvernement 

/ . . . 
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royal du Cambodge attache une grande importance & la solution de cette question 

financière qui, selon lui, devrait être r6gl6e avant d'entreprendre quelque mesure 

que ce soit au sujet de l'envoi des équipes de contrÔleura. 

50. La Mission estime, pour sa part, que le rhglement de cette question devrait 

faire partie de la mise en exécution de la recommandation formul6e ci-dessous au 

sujet de l'envoi'd'un groupe d'observateurs des Nations Unies. 

51. Le Gouvernement de la République'du Viet-Nam, de son côte, a fait connaftre 

quelques autres propositions tendant 8, réduire le risque de nouveaux incidents de 

frontibre. Il a notamment proposé * la formation d'une force,de police inter- 

nationale, ou dtun groupe d'observateurs avec des effectifs et des moyens suffisants 

pour su.rveillt?r la zone de frontiére". Cependant, le Gouvernement de la République 

du Vi&-Nam a donné & la Mission l'assurance qu'il était prêt 8. accepter toutes les 

modalités de solutions pourvu que, par leur exécution objective et impartiale, elles 

puissent contribuer & améliorer la situation entre les deux pays. 

V. Conclusions 

52. La Mission croit avoir établi llexistence d'&ments importants quipourraient 

servir de base & une s@ution des divers problémes contentieux. Sans doute, les 

deux gouvernements ont-ils des vues différentes sur plusieurs de ces probl?zmes, 

mais il appara?t qu'ils sont anim& d'un esprit de bonne volonté et d&ireux 

d'arriver a des accords concrets, fussent4ls limités. 

53. La Mission a pu constater que les deux gckwernements sont conscients de la 

nécessité de faire un effort pour réduire la tension entre.les des pays. Aussi, 

le Gouvernement de la République du Viet-Nam, en particulier, a-t-il donné 8. la 

Mission l'assurance que ses forces armées éviteront de sfapprocher de trop p&s 

de la fronti%re afin d'écarter toute possibilit6 de violation de celle-ci. 

54. La situation dans 1& région frontalike reste cependant tendue et laMission 

est satisfaite que les deux gouvernements aient manifest6 une attitude positive 

et envisagé des mesures tendant b. diminuer les risques de nouveaux incidents6 S'il 

existe des diffikences substantiellk dans le& points de vue exprimés de part et . 

d'autre, il n'en demeure pas moins que des éikaents subsistent qui pourraient are 

retenus ccmme lj,se d'une solution acceptable pâr les deux parties. 

/ . . . 
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55. Les deux probl.%mes principaux b'rbsoudre Sont, d*iuae part 1, reprise des " . 
Fel&io~s~poWiiques et, d'autre ptit, l'envoi de contrôleurs .&ternationaux. . 

56. En ce qui concerne le'premier'de ces problémes;la Mission considère qu'il . < 

serait &u réaliste de dissimuler~~l~ex.Istende de*divergé&es dans les c'onceptions 

politiques àes deux gouvernements: Les obstacles à lanorxualisation ,de leurs : 

rapports relèvent surtout de tionsid&titions d~~mt0w+pr0p3k2 et'de méfiance 1 
I * 

rkiproquè qti'ont leUr'~ource amf3 ~es'~cienaes'riv~~t~s; Les circonstances , 

historiques différentes af332s lesquelles les aeux Etats ont obtenu ieur in&?- :. . . 

pendaGe, et, piius'r&emment e&ré, Les' Voi&s divetigentes .qu'ils ont choisies : 

e&mati&re de politique internatioke. ' .. s. . s 

57:” Mo~obsttit cé~qui"I;ISQc~de, les a& pays Sotit conscients des d0ndes : 
g&o&?a$&ques &i leur iinpokt, en tant'que voisins, ae vivre en bonne 

intellige&ze.~ En‘effet, lrinterp&&ation sr&e,nd a'tous les aspects de ia vie 

nationale des deux pays. Il.existe une borit6 khm&evivant dans la République .: 

du Viet-Ram, coma3 il existe une minorit6 vietnamienne vivent aa;ns le Royaume 

du Cwibodge.. Le.M&ting est noq seulemexjt la voie naturelle servent iie lién'etitre. 

les deux pays, mais aussi une base à partir de laquelle pourra5en-t s*édifier de.., . . 
grands centres de prosp&.t&.indispensables'au bien-être et eu progrk de tous les 

habitants de 1s &gPoE. .. , ,, ' ' 

58. La Mission a pu enregistrer, en outre, que l!un.et l'autre des;pays ont 

indit& nravo* ~aucune revendi~ati0n.quan-t à la ~orkti.he~~terrestre Commune.. ' 

cgtcmdes deus J3tats .s'engage,:en ce qui,le. concerne,, a respecter.l~3.nt&rI.t& '.:,. . . : 
territorgale'et le sysiS?me~politique de l'autre. La,Missfon çonsidEre que.les. < 

b0nnes:ais~ositions a5nsi manifestées de part et d'autre constituer& un.point de , ' 
ae!pe encourageant pour parvenir B une reprise~~ormale des re$ations'politiq~es~ 

entre les deux pays. . ' . \. .' . . ‘ . 

59. LaMissidn doit cepekiant: faire &at du probl&me,des fies. c&t,&esS pose pak :' 
: le Cambodge comme"une.condition.pr6alable g la reprise de,r.e?4@i?ns avec la. 

R&publique duViet-Mam. L& rdaction de cette dern&e est consid&&e comme assez 

conciliknte 'p'our amener la Mission & esp&?er que cette.question~tr(ra un:: . 

aboutissement sat%sfaknt d&s tes premiers contacts.qui seront 4tabli.s e?tre ~. 

les deux gouvernements. 

/ . . . 
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&, sas powoir. d&e quen; 'p& -$ &&e-j& b&wi d;'le; &&&je 8 pu jmes 
*A::' *. - . . .: 

dans lez:.&récents irncidents? X8 &ssion&t dt8vis qu'un &%vai1 &E'port&'Wn~ae 

?A lrinsuffisa& a&ue&& de born&e; s@& &ès utile pour &ktzr 'des confl.Xts . . * 
frontal.iers ou deo incidents 're&ettables'teis que ceux qu$ ont'& lieu sur le ,. _- . < . - '. . 
territo*e c8d20agien. 

'62. .$lce qui concerne le.~r~cipe‘al~'con~~e.'i~ternationsl'dss lb zone . * . . ?,.O. 
frontE&i&re, chakne des pekties~<:faif'conn8'&re avec pr&ision son point de vue .:, . . . .I.,l . 1;. 
S~T .y ,suJet l 

1 . 

6;: 'La position cambodgienne a'&& conque dans un es@t de bonne v&nt6 dvidente .,. : 
et la'kissîck éstIme que, prise ‘&nS s& ensemble, cette pokition re&sente une 

, 
contr&bution positive. La MIssion 8 donc cru.devo5r recommander au Conseil de ,. . . 
skritd de' prendre en con&.dération une fokile te&,& CO&& de cette pos,ftion ) I . . 
sous la forme de la crdation 2d~k'&&e dlobserv&eurs de~lWU,'dont le r6le a.> j‘!,J‘,'.‘ ' . . . . . . . . I 
est -fini aux paragr8phe& 47'et 48 du pr&ent rapport. ' . ~ 

6c?"‘Les modalit&s dsa&rlc&&n deScettel,formule 'devront, n&nmoins, faire 

L'objet de &gociatLons ult&ieures. L8 rjlis&.on nIa $SS'j&$ devoir'entsmer Ces *-.-..:+ ,*. a.... 
n$g&fatio&, 

. 
estimant qu'3.i appartiiejaraié'aU.Conseil ki-II&IE de faiFe ' <. . . -. 

entteprendre 'une étude approfondli!~de'tous*les~'p&it& reiatiis h's& ekhution. 
65.. -Quant aux propositions keiati&~'&'un c&tr&.e"k&i8t~ona~ pr&&t&es par 

la RdpublIque duVie&Nam, la IUssion considhre que dans la, mesure o?i'&.les-ci 

ddpassent la porfge de ce qui est scceptable'pour le Royaume du Cambodge, elles 

risquent de ne pas offrir dc616ments pour parventi & un&&&& eritre les'.d&6x pays. 

VI. Reconunandations 

66. La Mission, dans le cadre du mandat qui lui a &é confké, aux termes duquel 

elle a 6td chargde d'examiner les mesures susceptibles d'dviter le retour des 

incidents survenus sur la frontGre khm&o-vietnamienne, en territoire cambodgien, 

et compte ten6 de 'ce qui est'ex$s& dans le &&ent rapport, soumet au Conseil de 

S&urit8 les recommandations suivantes : 
. . 

/ . . . a. * 



. 

F;&ais 
Page 16 

2) 

t 

Ui) 

iv) 

d 

\ 

Fait 

Que le Conseil ae,s&uritt;6 d&iae Pa crtl8eion et l'envoi au Cambodge 

$*un &ou$e dfobservateurs rIes Nations Unies et charge le Secr&sire 

g&&al des Nations Unies de la mise en oeuvre de, cette d&ision, en 

consultation avec les membres du Conseil de shritb; 

Que le Cok$l ae s$xrité recommhe au.% Gouvernements du Royaume 

du Cambodge et de' la Rdpublique du Vie-k-Nam de prendre toutes les _. 
mesures nécessaires de nature k'permettre le‘r&ablissement des 

. relatfons politiques rompues ti ao& 1963; 

Que le,Conseil de s&uritQ charge Fe p~sonnalité internationale, 

agrbQe par les deux parties, de fac3liter une rencontre pr&iminaire . * 3, 
entre les deux gouvernements en vue du r&ablissemeiit des relations 

entre les deux pays et de la reprise des pourparlers sur les questions J 
contentieuses et not&enk, sur celle du'trac& e-k du bornage de la 

.- 
frontS?re commune; 

Que le 'Conseil de s&urit& prenne acte des as&ranc& dkn&es & la 

Nission par le Gouvernement de la R6publique du Vi&-S@m que les forces 

armées vietnamiennes‘ont reçu des instructions prdcîses pour que tou*es‘ 

les pr&aut+ons soient prises de manihe B Qcarter righreusement tout 

risque de violation de fronti&re; f * * ' 

Que le Conseil de s&urit~ prenne acte de la d&laration du Gouvekement 

de la Rdpublique du Viet-Nam selon laquelle Ll reconnah la neutralité' f 

et llin&grité 'terAtor,iale du Royaume du csniboage et s‘engage à Les 

respecter. 
. . . :. f : _._ 

L 

h New York, au Siège aei Nations Unies, le 27 juillet'196h. 
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